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Mêmma, m» de la Gare et aux bureaux du 
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consei l . » : 

Devons-nous croire, avec notre 
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B U L L E T I N D U J O U R 
Le replâtrage est fait. Il n'y aura 

pas vie crise, du moins jusqu'à nou
vel ordre. Le ministère a capitulé. 
Après une délibération sur la quelle 
nouer donnons plus loin des détails, 
le conseil des ministres a décidé 
que le gouvernement n'intervien
drait pas dans la discussion sur le 
mode de scrutin, et que M. J. Ferry 
serait chargé d'expliquer devant la 
commission et à la tribune les rai
sons de cette abstention, dont la 
principale serait la crainte d'accen
tuer les divisions dans la majorité 
de la Chambre. Nous croyons sa
voir que la préoccupation de ne pas 
compromettre le classement de l'em
prunt par les conséquences inévita-
pies d'une crise ministérielle, n'a 
pas été sans influence sur cette dé
cision du cabinet, don̂ t M. Gambetta, 
nous écrit un correspondant, triom
phait hier bruyamment comme d'une 
reculade qui assurait la réussite de 
ses.projets. 

Au moment où ce nouveau replâ
trage ministériel était un fait ac
compli, on pouvait lire, dans le 
Nattonal, cette déclaration candide : 
« Potir la première fois, peut-être, le 
président au conseil se montre jaloux 
d'exercer, dans toute leur étendue, ses 
prérogatives constitutionnelles.' » L a 
Justice; qui prévoyait la capitulation 
de M. "J. Ferry, avait accueil l i , avec 
une ironie bien justifiée, cette Hère 
promesse . Non , disait-elle, «il n'y 
aura pas de crise , et le « cabinet 
restera muet dans le débat, c o m m e 
il convient à un gouvernement de 
paille dont les maîtres sont divisés .» 
Et e l le ajoutait : « Est-ce que M. 
Ferry a été chois i pour être sérieu
sement président du consei l ? A l lons 
donc? v o u s savez c o m m e n t il est 
arrivé au- pouvoir : M. Gambetta 
congédia M. d e Freycinet , M. Ferry I 
accepta l a . place toute chaude du 
président, dont il était l'allié d a n s l e 
conseil,- cette place dont on était 
chassé par une rebuffade de M. Gam
betta 1 » Quoi qu'il en soit , le cabinet 
n'interviendra pas dans la lutte — 
offipeUemeiU. 

Ferry, avant de capituler, aurait 
' posé s e s condit ions, en adaptant à 

la situation un mot célèbre d'Al
phonse Karr : La neutralité, soit ! 

- mais que M. Gambetta commence ! 

L'ORDRE •Gm,QU'ESÏ-CE QOE C'EST QUI Ça? 
demandaient les républicains aux hom
mes politiques du 24 mai 186-3 et du 16 
mai 1877 f Tout ce qu'un gouvernement a 
le droit de faire, c'est de maintenir l'or
dre matériel, c'est-a lire la tranquillité 
dans la rue; quant au calme des esprits, 
quant à la paix des consciences, ce sont 
des préoccupations qui lui sont interdites. 
Nous sommes républicains d'ailleurs, et 
par cela même nous sommes vertueux, 
puisque la République, c'est la vertu. — 
Montesquieu l'a dit. Nous n'avons donc 

! pas besoin de vos leçons et de vos ser
mons. De quel droit voulez-vous nous ré 
genterî Que prétendez vous T Que voulez-
vous t 

Ce qu'ils prétendaient, ces hommes de 
cœur, dont les répub icains >e sont tant 
moqués T c'était leur rendre un immense 
service. Ce qu'ils voulaient f c'était es
sayer d'empêcher la République, s'il était 

• possible, de glisser sur la pente où ells 
se précipite maintenant. 

Ce ne sont pas les réactionnaires, ce 
I sont les raaicaux eux-mêmes qui le 
i constatent; le gouvernement de la vertu 

est en train de se noyer dans l'immora
lité. « O honte I s'écrie une feuille in
transigeante; Voilà où en est la Répu
blique ! Les entremetteuses sont sa
crées elles sont si puissantes!.. . 
Parbleu I Elles connaissent leur clien-

| tèle...C>sr fangeux, mais c'est tout 
simple. » 

Il est évident que les procès scanda
leux, les affaires ignobles se sont singu-

' lièrement multipliées depuis quelque 
i tempe : après l'affaire de Bordeaux, l'af-
; faire de la rue Duphot, sans compter 
i l'éclosion de la littérature pornographiqne 
! et l'épanouissement de caricatures dé-
i roulantes qui souillent les devantures 
\ des kiosques et les vitrines des magasins, 
i au su et au vu de la police. Certes, plus 
; justes que ne l'ont été dans des circons-
\ tances analogues nos contradicteurs, 

nous ne voulons pas rendre les institu
tions républicaines responsables de ces 
débordements de l'immoralité; cependant 
nous avons bien un peu le droit de dire 
que les républicains qui, après avoir si 
bien tourné en ridicule l'ordre moral, 
ont fini par déclarer la guerre à la reli
gion, n'ont probablement pas beaucoup 
contribué à sauvegarder les moeurs pu
bliques. 

Les feuilles radicales que nous citions 
tout à l'heure le comprennent du reste : 
il est impossible que le Gouvernement, 
qui leur est cher, ne soit pas compromis 
aans ces honteuses aventures. Il est im
possible que les turpitudes de l'époque ne 
rejaillissent point sur le régime politique 
qui les laisse si complaisamment éclore, 
et voilà pourquoi la Justice s'écrie si 
douloureusement : « Voilà où en est la 
République I » 

Et les écrivains qui poussent ces excla
mations sont précisément ceu* qui ont 
fait aux hommes du 24 mai et du 16 mai 
la guerre la plus violente ; ce sont ceux 
qui demandaient avee le plus d'ironie : 
L'ordre moral, qu'est-ce que c'est que ça? 
Nous sommes aujourd'hui en mesure de 
leur répondre : l'ordre moral, c'est tout 
l'opposé de t oo. t ce que vous voyez régner 
à présent ; c'est le contraire de ce chaos 
fangeux, que vous déplorez, que vous 
flétrissez avec une indignation que nous 
croyons sincère.Etes vous éclairés main
tenant, citoyens T Et surtout êtes-vous 
bien fiers d'avoir si vaillamment com
battu, d'avoir dépensé tant d'éloquence 
et versé tant de flots d'encre pour ren
verser le régime de l'ordre moral et 
mettreà sa place le régime —du désordre 
immoral T. 

dustrie de la laine cardée est dans un état dé- Rapports delà commission des Finances 
plorable et réclame des conditions exception- j sur les demandes* dès crédits suivants : 

la concurrence étrangère, ; 23,208 «f. à l'effet de payer les terrains 

S É N A T 
(Servie* télégraphique particulier) 

Séance du 22 mars 
Présidence de M. Léon SAY. 

BRUITS DE COULOIRS 
On s'entretient beaucoup avant la séance de 

la formation d'un nouveau ministère, dont les 
membres seraient MM. Spuller, le général 
Billot, Freyciaet, Lockroy, Paul Bert et Flo-
quet j M. Challemat-Lacour, ambassadeur en 
Angleterre, dont le nom avait également été 
prononcé a été ensuite écarté a cause des ser

tis te. 
A 2 heures la se ince es ouverte. L'ordre du 

jour appelle la suite de la discussion sur u. 
tarif général des douanes. 

TARIF GÊHÊRAL DES Douàircs 

' t o u t le monde pourra manifester Vît**"'" "**fc U > n d r e 8 a t a c a u 8 e G a m b e t " 
soft opinion, s e u l s , l e s ministres , 
muets à leur banc, devront « se taire 
s a n s murmurer », et n'auront m ê m e 
pas le droit, c o m m e les huiss iers , 
de s'écrier : «' tSUenee, messieurs ! » 

Pour que la partie fût maintenant 
égale entre les partisans du scrutin 
de liste et les, partisans du scrutin 
d'af rtmdissemêpt, partie fort grave, 
puisque (Taprès la Paix elle engage 
« l'avenir de la République, s ne 
serait-il pas juste que M. Gambetta 
s'abstint de toute intervention à la 
tribune? Le Parlement affirme qu'elle 
fausserait d'ailleurs les traditions et 
la Oeastitution. Si M. Gambetta 
donnfe de sa personne, ajoute le 
journal de M. Dufaure, « il est dé
sormais impossible de continuer à 
vivre sous les fictions qui abritent, 
depuis six mois, l'impuissance et la 
désunion du cabinet. 

« Le vote du scrutin de liste, après 
1 intervention de M. Ganabetta, de
vient nécessairement le signal, non 
d'unexriseorésidentielle, ce qui se-
laift&^BllflL jàais d*ttfie crise, mi
nistérielle. MU le président de la 
Che*Jabr«f en ' descendant do fcfti-

Sur l'article 379, relatif à la rubannerie, le 

?;ouvernement propose des droits de 124 et 150 
r. Ces chiffres sont acceptés par la commission 

pour ce qui concerne les rubans ordinaires ; 
mais elle propose ua droit de 372 fr pour la 
rubannerie fine. 

M. CHBRPIN appuie le chiffre de 372 fr. 
M. TIRARD soutient la proposition du gou

vernement. 
Après des observations présentées par MM. 

Dénis, rapporteur, Cherpin et Tirard, le chiffre 
du gouvernement eet accepté. 

Le Sénat adopte ensuite les droits sur les 
gaaes façonnées,, les blondes, les rideaux, les 
mousselines brodées ou brochées au crochet, 
la braderie a la main ou mécanique, les mèches 
S lampes, les toiles cirées, les tis.-ius de coton 
mélangé où le colon domine, les laines et les 
Dis retors pour Msutg vernies ou non. 

An cours de la discussion de l'article relatif 
aux met* de pèche, la commission propose un 
droit moyen de 20 francs. 

Aprds les observations de M. Muguet et la 
réponse de M. Tirard qu'il accepte la nouvelle 
proposition de la commission, le chiffre de la 
commission est adopté. 

Le Sénat aborde ensuite les questions. des 
Sis de laine : les n~ 3*3 bis à 348 sont adeptes. 
11 en est de même dans la série des tissus de 
laine, des articles 39* et 391. 
j l f . PourBR-QuBRTiBR cossUt* que toutes 

' idustries ae lin, de cpton, de la soie et dq 
te soutirent. 
étonâe donc que le ' Gouvernement ait 

battantes relèvements nécessaires. Lis» 

nclles pour soutenir 
surtout la concurrence anglaise. 

M. Pouyer-QuerUei déclare qu'il n'attaque 
pas l'industrie de Lyon, mais si l'on reprenait . 
dans cette ville, la vieille tradition on y verrait ; 
bientôt renaître la prospérité d'autrefois. 

L'orateur insiste pour le relèvement des 
droits sur la lame cardée et demande pournr39Z 
tissus foulés des droits s'élevant S 245, 21S et 
285 au lieu deîil , It6, 161 fr. proposés par le 
gouvernement. , 

L'orateur fait l'éloge de l'industrie de Rou- ' 
baix qui a réalisé des progrès immenses, mais 
qui a cause de l'infériorité des conditions dans 
lesquelles elle se trouve ne peut pas lutter 
avec les fabriques de Bradford. 

M. Pouyer exprime l'espoir que, grâce au 
Sénat, l'industrie de la laine retrouvera son 
ancienne prospérité. 

lé> TIRARD conteste l'assertion deM. Pouyer-
Ouertieret constate que des hommes compé
tents réclament plutôt l'abaissem< nt des droits 
et que l'induslre de la laine s'est développé de
puis 1860. 

Augmenter les droits, ce serait d'après le 
ministre, compromettre l'exportation et même 
l'industrie que l'on voudrait protéger. 

M. POUYBR-QUBRTIBR insiste sur la diminu
tion considérable des exportations combien de 
villes se sont ruinées que le ministre ne veut 
pas voir. 

Le Sénat repousse fat proposition de la com
mission et adopte les chiffres du gouverne
ment. 

Les numéros 393 (tapis), 394 a 402 ('suite et tin 
des tissus de la laine pure, 403 a 406 inclusi
vement, (tissus de laine mélangée) sont adop
tés 

Après quelques observations de MM. Beren-
ger et Tirard, le Sénat aborde et renvoie ensui
te a jeudi la discussion du numéro relatif aux 
soies. 

La séance est levée à S h. 20. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 22 Mars 1881. 
Présidence de M. GAMBBTTA 

BRUITS DE COULOIRS 

Une grande agitation règne dans les couloirs 
de la Chambre, au sujet de la reunion du ca
binet qui a eu ieu ce matin. La neutralité du 
cabinet dans la question du scrutin a été dé
cidée par 7 voix contre 2 Les opposants 
étaient MM. Ferry et Barthélémy Saint-Hl-
laire. 

Ce résultat est l'objet des plaisanteries de la 
droite qui trouve que le cabinet est sans vo
lonté et sans accord. On attribue la décision 
du cabinet aux démarches que des membres 
influents de l'Union républicaine et que des 
députés de la gauche ont faites près de M. 
Jules fc'erry et aussi à l'unanimité de l'opinion 
manifestée dans la presse républicaine. 

On assure dans les couloirs que le président 
du Conseil fera demain a la commission, et 
plus tard à la Chambre, une déclaration por
tant que pour des motifs d'ordre supérieur et 
en présence des divisions qui partagent la 
majorité républicaiue sur la proposition Bar-
doux, divisions qu'il importe de ne pasaccen-
tuer, le gouvernement gardera la plus stricto 
neutralité entre les deux modes de scrutin. 

M. Madier de Montjau fait signer dans les 
couloirs un amendement tendant à la sup
pression de l'ambassade de France près du 
Vatican. 

M. Madier déposera aujourd'hui une inter
pellation relative aux poursuites contre les 
journaux intransigeants. 

L'interpellation Thompson sur les affaires 
de l'Algérie ne viendra que jeudi devant la 
Chambre. 

Là SÉANCE 
La séance est ouverte à 2 heures. 
L'AMIRAL CLOUE dépose uu projet sénatorial 

dont il demande le renvoi a la commission du 
budget. 

M. BRISSON accepte le renvoi demandé mais 
il proteste contre les critiques de l'amiral Jau-
réguiberry, relativement à ce projet. 

M. DB LA BILIAIS prend ensuite la parole et 
demande au ministre do la guerre pourquoi 
onn'apas suspendu pendant la semaine sainte 
les opérations du conseil de révision, le géné
ral Farre répond que les jours de la semaine 
sainte ne sont pas considérés comme jours 
fériés, 

L'incident est clos. 
Divers projet d'intérêt local sont ensuite 

déposés sur le bureau de la Chambre ; eeux 
relatifs au pesage sont adoptés. 

La Chambre reprend la discussion de la ré
glementation de3 heures de travail dans les 
manufactures. 

M. HUOOT constate que la commission fut 
d'abord hostile a la proposition de M. Nadaud 
mais elle devint ensuite infidèle au mandat qui 
lui était conné;l'orateur combat le projet parce au'il est susceptible d'amener les conséquences 

ésastreuses que produisent ordinairement les 
lois restrictives, il qualifie da paradoxe, l'opi
nion :rue la diminution des heures de travail 
augmentera la production. 

Il reprend la thèse de M. Marcel Barthe rela
tive a la concurrence étrangère et aux contrats 
entre ouvriers et patrons 

M. Hugot conclut en affirmant que la nou
velle loi est contraire à tous les principes 
économiques. 

M. WADDINGTON place la proposition Nadaud 
sous le patronage de la tradition de 1848, et 
cite la législation suisse réduisant le travail a 
65 heures par semaine et la loi anglaise qui le 
limite a 59 heures. L'orateur expose que la 
diminution des heures travail sera compensée 
Î>ar une diminution dans le chômage il dit que 
a production a considérablement augmenté 

en Suisse et enAnglelerre depuis la réduction 
des heures de travail et cela par suile de l'em
ploi de machines nouvelles et plus perfection
nées. 

M. Waddington ajoute que la commission 
ne touche pas a la question des salaires, elle 
laisse ce soin aux patrons et aux ouvriers, 
mais ce que l'orateur veut surtout établir c'est 
la nécessité de modifier la situation des ou
vriers travaillant quatorze heures par jsur 
pour éviter les désordro résultant pour la san
té d'un labeur aussi exagéré ; il termine en 
priant la Chambre de voter la loi. 

Incidemment, M. BOURGEOIS présente des 
observations tendant a distraire de l'ensemble 
de la loi municipale, les articles relatifs a la 
nomination des maires. 

La Chambre reprend ensuite la discussion 
de la loi sur la durée du travail dans les manu
factures. 

M. RSCIPON combat la thèse de M. Wadding
ton et la taxe d'anti-démocratique et de con
traire S la liberté des ouvriers. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée. 

BOUBMX-TOURCOIHG 
e t l a N o r d d a l a F r a n c e 

Le Conseil municipal de Roubaix se réunira 
le Vendredi 29 mars courant, a huit heures et 
demie du soir, pour délibérer sur les objets 
suivants : 

Rapports des commissions des Ecoles, 
Travaux et Finances au sujet du projet 
d'acquisition d'un immeuble destiné à 
l'Institut Sévijrné. 

expropriés aux sieurs . Delobel, Barot et 
consorts; 

M. Valenducq, notaire à Lannoy ; 
ijm tt. 23. id... . id. 

PROPOSITIONS • • 
Projet de distribution', d'eau , de la Lys 

pour l'arrosage de;" la pxomenade de 
Barbjf;:*.-= Canalisation du Boulevard 
de Parts et autres travaux. 

Pavage de la partie de la rue Lacroix 
comprise entre l'extrémité de l'Abattoir 
et la place d'Audenaerde. 

Projet de construction d'une chaus
sée pavée dans la partie de la rue de la 
Vigne comprise entre le Boulevard de 
Strasbourg et le canal de Roubaix. 

Avis à émettre sur le projet de con
vention intervenue entre la Compagnie 
des Tramways de Roubaix et la compa
gnie des Tramways du Département du I 
Nord pour la ligne de Croix à Roubaix, I 

Projet de construction d'un portique-
abri à l'entrée du cimetière communal. 

Démolition d'un pavillon des anciens 
bâtiments de la caserne de gendarmerie., 
place de la Liberté. 

Demande d'un crédit de 627 fr. 70 pour | 
règlement d'un compte arriéré relatif à 
des réparations faites sur le pont du 
Sartel. 

Demande d'un crédit de 493 fr. 41 pour 
complément du contingent afférent à la 
ville dans les dépenses du service des 
enfants trouvés,abandonnés et orphelins, 
pauvres pendant l'année 1881. 

Avis à donner sur une demande de 
main-levée d'inscription hypothécaire 
concernant le sr Ficquet. 

Voici les votes des députés du Nord 
dans le scrutin sur l'ordre du jour mo-
iivé déposé par M. Lelièvre (interpella
tion de M. Ernest Dréolle, relative à 
l'emprunt national d'un milliard). 

Ont coté pour : MM Cirier, Girard, 
Guillemin . Legrand (Louis), Legrand 
(Pierre), de Marcère, Masure; mention, 
Scrépel, Trystram, Giroud. 

N'ont pas pris part au vête : MM. 
Brame, Debuchy, des Rotours, baron de 
Lagrange, Pliçhon, Telliez-Béthune, Ber
ger ot. 

BREVET DE CAPACITÉ ÉLÉMENTAIRE. — 
Garçons. — Les examens de 1er degré 
pour les institutions primaires ont com
mencé lundi. 

133 se sont présentés- 93 ont été décla
rés admissibles à l'examen oral. 

En voici la liste par ordre d'inscription; 
avec les jours fixés pour l'examen /de 
chaque catégorie : S 

MM. Eugène Baron; Fidèle Beaucjtmpt 
Bevière ; Bêleront; Bocquet; Bodell 
Bourgeois; Jules Bourlet ; Briscart; Car-
pentier ; Cazier ; Champagne ; Châtelain; 
Chelle ; Colette ; Etienne Lemaire ; Louis 
Richard ; Coloos ; Colpin ; Coubronno ; 
Damman. 

Mercredi, 8 heures. 
MM. Dauchy; Debrel; Adolphe Delan-

noy; Alcide Delannoy; Augustin Delan-
noy; Deleau; Delelis; Delemar; Desru-
maux; Detournay; Devos; Donnaint; 
Duchenne; Durand; Dussart; Dutriaux; 
Fontaine; Fourmeaux; Frucquet; Ga-
querre; Hazenberghe; Hanot; Herbaux; 
Hocquette. 

Mercredi, 2 heures. 
MM. Isoré; Jung- Lalon; Lanselle; Lau

rent; Lavalter; Lebrun; Lecigne; Lecocq; 
Lecoeuvre ; Ledru ; Eugène Lefebvre ; 
Lenglet ; Lequin ; E nile Leroy; Longuet; 
Lovât ; Maillard, Malbranque, Louis Ma
nier; Joseph Manier; Meresse; Normand; 
Paillard ; Pesin ; Petit ; Plinguier. 

Jeudi, 8 heures. 
MM. Achille Portier ; Charles Pottiez : 

Orner Pruvost ; Lucien Quenez ; Rie-
bourg ; Ricman ; Roelens ; Rohant ; 
Sailly ; Sion ; Soyal ; Spé 1er ; Teilliez ; 
Thomas ; Trolin : Vandenvoor ; Vas-
seur ; Verkoucke ; Augustin Wanquier ; 
Waymel ; Lhomme ; Fiôvet. 

déclaré formellement reconnaître M. 
PetiWVéry. 
Nous apprenons que les funérailles deM. 

Petit-Wôry, le peintre qui vient da mou
rir si malheureusement, auront lieu de
main, jeudi, à 8 heures, à l'église Notre-
Dame-de-Consolation (Quartier Vau-
ban). 

Le corps défiguré du malheureureux 

S^^142Sœteihier'à son do" 
Encore deux cadavres 1 
Dans la journée d'hier mardi, à 11 h. 

du matin, on a retiré du cours d'eau, dit 
du moulin Saint-Pierre, près l'église 
Notre-Dame de la Treille, à Lille, le ca
davre d'un homme paraissant âgé d'en
viron 30 ans. Voici son signalement : 
figure ronde, lèvres épaisses, cheveux et 
moustaches noirs, chemise à raie bleu 
et grises, pantalon en velours à côtes 
gris et retenu par une ceinture d'une 
largeur de S centimètres, blouse bleue, 

Î
iardessus de ratine bleu avec col de ve-
ours ; le cou est garni d'un foulard à 

raies noires et blanches. 
Le séjour dans l'eau doit remonter à 

trois semaines au moins. 
On présume qu'il exerçait la profession 

de charbonnier. 
Un peu plus lard, vers deux heures et 

demie de l'après-midi, on a découvert 
dans les magasins publics de M.Debuchy, 
pla e du Concert, 12, le cadavre d'un 
homme portant le costume d'ouvrier et 
paraissant âgé de 35 4 40 ans, 

M le docteur Pucelle, appelé immédia
tement, n'a constaté aucune trace de 
coups. La mort parait être tout récente. 

• La Grande-Harmonie organise, en ce 
moment, une grande soirée musicale, 
qu'elle offrira, à sas membres honoraires 
et à leurs dames, le lundi 4 avril, dans 
son local de la rue Saint-Georges. Aucu
ne carte d'invitation ne sera envoyée. 
Nous donnerons prochainement le pro
gramma de cette fôte, qui promet d'être 
des plus attrayantes et des plus variées. 
En effet, outre la partie vocale et instru
mentale, deux vaudevilles seront inter
prétés par des membres de la société. 

Outre cette première soirée, réservée à 
se5* membres honoraires, la Grande-
Harmonie se dispose à en donner une 
seconde le lundi suivant 11 Avril dans la 
salle de concerts de l'Hôtel-de-Ville; cet
te seconde soirée sera donnée au bénéfice 
des pauvre*. Il est permis d'espérer que 
le public voudra bien répondre à son ap
pel. Le prix d'entrée sera fixé ultérieure
ment et annonce en temps utile. Aucune 
entrée de faveur. 

si vite qu'aucun ne put éviter de prendre 
un bain fort peu agréable en cette saison. 

L'un ' deux n'échappa a la mort que 
par le plus grand des hasards. 

Revenant à la surface de l'eau, il fut 
atteint à la tète par le canot qui coulait 
et rejeté sous un grand bateau a vide. 
Comment il put de lé atteindre le bord, 
personne n'a pu l'expliquer. 

Il parait que mr neniilêiiteeaaeail a;w'ii 
ne édition multiple d'autres accidents 
analogue dont le même passage aurait 
été le théâtre. 

Avis à qui de droit. 

La police de sûreté a arrêté dimanche 
à Lille, un individu qu'on recherchait 
depuis quelques temps, Jules Hallemait, 
ouvrier peintre, inculpé d'escroquerie. Il 
a eu l'idée de créer de fausses traites 
qu'il donnait en garantie contre des som
mes peu importantes. Il a fait quelques 
victimes. 

M. Lécha'as vient d'être nommé ins
pecteur de la 25e inspection du service 
des ponts et chaussées (création récente), 
chargée des améliorations à apporter 
aux ports maritimes du Nord et du Pas-
de-Calais, et aux voies navigables de ces 
départements ainsi que des études à faire 
pour l'établissement du canal du Nord 
sur Paris. 

La Banque de France, (succursale de 
Roubaix) vient de faire verser à la caisse 
du Bureau de Bienfaisance, la somme de 
200 francs au profit des pauvres. 

L'estimation des pertes résultant du 
commencement d'incendie qui s'est dé
claré, il y a deux jours, chez M. Rosoor, 
imprimeur, rue du Vieil-Abreuvoir, est 
aujourd'hui terminée.Les dégâts s'élèvent 
à plus de 4,000 francs et non à 1,700, 
comme on nous l'avait d'abord fait dire. 

L e c r i m e d e F i e r s 
Le parquet de Lille ae rendra aujour

d'hui mercredi, A Croix, pour procéder à 
la fin de l'instruction du crime récem
ment commis dans cette commune, l'as
sassinat du garde Paindavoine. 

Cette affaire se trouve complètement 
mise à jour par de nouveaux indices 
obtenus par la justice» - * 

On ae souvient que Vasseur avait été 
autrefois détenu à Loos, Or, plusieurs 
de ses ro-détenus ont déclaré que, alors 
qu'il était en prison, Vassaur à tenu 
différantes fois des propos de vengeance 
sur le compte du malheureux garde-
chasse. 

Il lui en voulait depuis longtemps. Il y 
a donc préméditation au premier chef. 

Le peintre Petit-Wéry, de Lille, est re
trouvé, ainsi que noua Je laissions pré
voir hier. 

Malheureusement, cette fois, le fait est 
officiellement confirmé. 

On s trouvé dans les vêlements, divers 

Sapiers qui ne laissent subsister aucun 
outê sur l'identité-
M. le docteur Pucelle, qui a été appelé 

à visiter la corps,a déclaré qu'il n'y existe 
aucune' tracjajaa~yiolenoe. 

Plusieuns pUaNtass qui se sont, dans 
la malii&,#ffr$mf* a la Morgue, ont 

riftefriajatb, 

UEcho du Nord annonce pour demain, 
24 mars, une soirée musicale à la Préfec
ture du Nord, « à l'occasion du passage 
à Lille d'une troupe d'artistes parisiens 
qui se rendent à une invitation de la mu
nicipalité de Bruges. On cité parmi eux 
MM. Baudry, Gérôme, Widor, Delsart, et 
autres célébrités artistiques ; ils visite
ront jeudi après midi les Musées de Lille, 
dont les honneurs leur seront faits par 
M. Géry Legrand et ses adjoints et 
MM. les membres de la commission des 
Beaux-Arts. > 

Singulière coïncidence, écrit un de 
nos confrères. 

Lundi dernier, procès-verbal a été 
dressé par la police de Lille à la charge 
du sieur Léonard Dobbelaere, 38 ans. né 
à Adegem (Belgique), domestiquée Hel-
lemmes, pour ivresse manifeste. 

Nous avons dit, hier, que les autorités 
françaises viennent de remettre a la 
gendarmerie belge, par suite d'extra
dition un nommé Vandevoorde. 

Voici comment la justice belge a été 
mise inopinément sur les traces des cou
pables : 

Un nommé V. D., de 1s compagnie de 
correction, dans une altercation qu'il eut 
avec un de ses camarades, aurait dit, 
entre autres, à son adversaire : « C'est 
dommage que je no vous aie pas pour un 
instant entre quatre yeux, je vous ferais 
faire le plongeon comme nous le fîmes 
pour le brigadier à Bruges. » 

Ce propos dénoncé à ses" supérieurs, 
donna l'éveil, V. D. V. fut arrêté et une 
nouvelle instruction, aussitôt ouverte, a 
donné lieu à cinq ou six nouvelle» arres
tations Parmi les individus compromis 
il y a une femme, véritable virago d'une 
force exceptionnelle, qui ne reculerait 
pas devant deux hommes. 

Un de ces individus, actuellement dé
tenu à Lille, sera aussi probablement 
extradé. Celui-ci, outre sa complicité 
avec Vandevoorde, est encore fortement 
soupçonné de l'assassinat d'un garde-
arriere de chemin de fer. 

• 
Le Journal officiel d'aujourd'hui publie des 

nominations de maires et d'adjoints. Aucune 
d'elles ne concerne le Nord, voici celles inté
ressant le Pas-de-Calais : 

PAS. — Maire : M. Caudron (Edmond). — 
Adjoint : M. Pécourt (Alfred). 

VIMV. — Maire : M. Duquesne (Benoit). — 
Adjoint : M. Larivière (Clovis). 

VITRY. — Maire : M. Moullart (Hubert). — 
Adjoints : MM. Gourdin (Louis) ; Carpentier 
(Féneion). 

GUINBS.—Maire : M. de Bournonville (Louis-
Alfred-Léon). — Adjoints : MM. de Guizelin 
(Louis-Marie-Léon-Gustave) ; Rénaux (Jean-
Marie). 

DUNKBRQUB. — Les électeurs du canton 
ouest de Dunkerque (Nord), sont convoqués 
pour le dimanche 10 avril prechain, a l'effet 
de nommer un conseiller d'arrondissement de 
M. Bourdon, décédé. , 

I n c e n d i e a H a c h e s 
Un épouvantable incendie qui aurait pu avoir 

les conséquences les plus graves et compro
mettre l'existence du village a éclaté la nuit 
dernière, vers dix heures, dans la commune 
de Raches <près Douai). Cinq maisons et leurs 
dépendances sont complètement détruites, et 
c'est à grand'peine si certains de leurs pro-

Î
iriétaires ont pu se soustraire au danger qui 
es menaçait. Un pauvre vieillard infirme, le 

sieur Jean-Baptiste Décatoire, a été retiré de 
sa maison avant qu'elle devienne la proie des 
flammes et a assisté ainsi, d'un champ voisin, 
a la destruction complète de sa petite propriété, 
Le sieur Duriei fut réveillé en sursaut par le 
bruit des poutres de sa toiture qui craquaient 

e, entendirent en : a o toutes parts, il put se sauver et emmener 
passant rue Vinoc-Choqueel, du bruit ; avec lui sa vache qu'il alla détacher à l'écurie. 
derrière une palissade. L'un d'eux, Dufo- j Dans la maison voisine le sieur Dubruil fut 
reau 
femme 
da 1 
sait. 

Les récompenses accordées aux colom
bophiles du Nord et consistant en Vases 
de Sèvres, Médailles, Vermeil, Argent et 
Bronze so décomposent comme suit : 

1* Agen 31 récompenses 
2« Blois 31 id 

' 3* Paris 30 id 
seront distribuées dimanche 27 courant, 
a 11 heures très précises du matin à la 
Mairie de Lille, salle des adjudications. 

L'individu arrêté, dimanche soir, à 
l'Hospice de Roubaix pour injures et 
coups portés aux religieuses a été trans
féré a Lille, hier matin. 

Le garde-champêtre Départs, de Croix, 
a arrêté, hier, un jeune homme, Henri 
Vandenbroch,agé de 20 ans, pour infrac
tion e un arrêté d'expulsion. 

Vendredi dernier, vers cinq heures du 
soir, le jeune Louis Dupont, âgé de qua
tre ans,* jouait à Wattrelos, avec un de 
ses camarades, dans un chariot apparte
nant a M. Hennion, marchand de char
bon, quand tout à coup le cheval, piqué 
par les petits cailloux que les enfants 
jetaient, prend la mors aux dents et part 
à travers champs; le jeune Dupont en
tendant son père courir derrière la cha
riot, avance la tête en dehors, tombe et 
se fracasse le crâne. 

11 est mort dix minutes après dans des 
souffrances horribles. L'autre enfant en 
est quitte pour la peur. 

On recherche actuellement un individu 
dont les faits et gestes ont appelé l'atten
tion de la police de Tourcoing, dans les 
circonstances suivantes : 

Dans la nuit de dimanche, trois jeunes 
gens, MM. Duforeau, Verfeulle et Du
quesne, s'en retournant â leur domicile, 
rue de l'Amidonnerie, entendirent 

iu, s'approcha et aperçut d'abord une \ réveillé pour sauver sa vieille mère, ni l'un n 
îme, puis un homme auquel il deman- l'autre n'eurent le temps de se vêtir complet» 
la raison du remue-ménage qu'il fai - vg&J- ^ ^ ^ J & Z ^ S S Z i ï 

L'individu. interpellé, s'avança aussitôt 
et tirant un couteau da sa poche, en 
frappa son interlocuteur. Le coup porta 
entre les deux épaules, déterminant une 
assez large blessure d'où le sang s'échap
pa avec abondance. 

L'agresseur qui ast un solide gaillard 
n'a pu être saisi sur le champ par les 
trots jeunes gens, qui se sont contentés 
de donner des soins à leur camarade 
blessé, at ont dés le lendemain porté 
plainte. 

La femme présente a été interrogée, 
hier-matin. Il est très-probable que le 
donneur de coups de couteau sera arrêté 
aujourd'hui. 

Un dangereux malfaiteur qui avait 
réussi à se réfugier en Belgique, A la 
suite d'une condamnation à 80 ans de 
travaux forces, a été remis hier matin, à 
la gendarmerie française, en vertu d'un 
mandat d'extradition. 

Il se nomme Aristide Pellici, condamné 
par la cour d'assises da la Dordogne 
pour faux et usages de faux. 

Quatre employés d'une des grandes 
administrations de Lille ont faillit perdre 
la via, dimanche,dans le cours d'un» par
tie de canotage. 

C'est vers 7 heures du soir, A la sortie 
du Pont-Tournant de Planche-à-Queenoy 
près du cabaret rond, que l'accident s'est 
produit. En passant sous ce pont qui est 
très bas, les quatre jeûnas gens forcés,de 
se baisser, se penchèrent simultanément 
du même côté.ce qui t t chavirer le canot 

de 
chez elle,'que sa maison entière ne formait 
plus qu'un brasier. La cinquième maison dé
truite est celle d'un pauvre journalier nommé 
Décatoire. 

On ne connaît pas encore la cause de cet 
incendie, et jusqu a présent on ne peut alar
mer qu'un main criminelle l'ait allumé. 

On ne connaît pas encore exactement l'im
portance du sinistre ; cependant, d'après les 
on-dit, on évalue les pertes a 9,000 fr. environ, 
il y a assurance pour 8,ooo fr. 

— ORSINVAL. — Un incendie accidenté a 
réduit en cendre, avant-hier, une maison d'ha
bitation, deux écuries, une remise et une gran
ge pleine de récoltes, appartenant a Mme Del-
marte, cultivatrice et Joseph Simon, cultiva
teur. 

Las pertes, assurées sont de 19,W0 fr. 
— BBAUFORT. — une meule d'avoine, valant 

•00 fr., et assurée pour pareille somme et appar
tenant au sieur Marcelin Hurt, cultivateur, a 
été incendiée, il y a î jours.Cause inconnue. 

La Chambra de commerce de Dunkerque 
fait connaîtra aux intéressés que le servie» 
spécial des voies navigables du Mord propose, 
pour 1881, les chômages suivant» : 

Scarpe moyenne et Scarpe Inférieure. — Dix 
Jours, 1er 11 juin. (Réparation de portes d'é
cluses). 

— SAINT-POL. — Ua triste accident vient de 
mettre en émoi cette commune d'ordinaire si 
paisible. Le nommé Trouves, charretier, de
meurant a Rosendacl, conduisait aa voiture à 
St-Pol lorsque tout à coup le cheval s'emporta 
•t renversa son malheureux conducteur qui 
fut jeté sons son tombereau ; les roues lui pas
sèrent sur le corps, et lorsqu'on le releva, 
Trouves ne donnait plus signe de vie. Il avait 
été complètement écrasé par le poids énorme 
de sa voiture. 

Il laisse une veuve et deux enfants. 
— DOUAI.—M. Fonoia, recteur de l'AcadémjA, 

donne «n grand bal, à Douai, la 23. courinT 


